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Que font les conseils de prud’hommes pour vous ?

Les Conseils de prud’hommes : qu’est-ce que c’est ?

Les conseils de prud'hommes r�glent les litiges individuels li�s au contrat de travail entre 
employeurs et salari�s.
Les conditions suivantes doivent �tre r�unies : 

 Le salari� est titulaire d'un contrat de travail de droit priv�, �crit ou non, quel qu'il soit. 

 L'employeur rel�ve du droit priv� (SA, SARL, associations, etc.) ou a le statut d'�tablissement 
public � caract�re industriel et commercial tels EDF-GDF, la SNCF, Air-France, etc... ou le statut 
d'�tablissement public administratif pour les agents dont le contrat de travail est de droit priv� 
(CES, CEC...)…

Les Prud'hommes sont �galement comp�tents pour un litige opposant deux salari�s, si celui-ci est li� 
au travail.

Le conseil de prud’hommes est une institution originale, car il est � la fois une juridiction paritaire et 
�lective. Le conseil intervient � la demande du salari� ou de l'employeur et s'efforce de concilier les 
parties. Il ne juge que si la conciliation, en principe obligatoire sauf exception l�gale, a �chou�.

Les litiges collectifs, telle l’annulation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, rel�vent du tribunal de 
grande instance.
Les fonctionnaires, salari�s d'Etat ou des collectivit�s locales doivent, eux, s’adresser au tribunal 
administratif.

Quels sont les litiges trait�s par les prud'hommes ?

Si, en premi�re instance, environ 50% des affaires concernent la rupture du contrat de travail et 40% le 
r�glement de salaires (ou d'autres �l�ments de r�mun�ration tels que les primes, les heures 
suppl�mentaires, etc), les prud'hommes sont de plus en plus saisis pour des litiges relatifs au quotidien 
de la vie professionnelle telles que la r�duction du temps de travail ; la s�curit� et sant� au travail, le 
harc�lement sur le lieu de travail ...   

Qui sont les conseillers prud'hommes ?

Les conseillers prud'hommes sont des femmes et des hommes issus du monde du travail, employeurs, 
salari�s, retrait�s ou demandeurs d'emploi qui exercent ou ont exerc� leur m�tier dans tous les secteurs 
d'activit�s, aux fonctions les plus diverses. 

Les conseillers sont �lus pour une dur�e de cinq ans et sont r��ligibles � l'issue de leur mandat. 

http://www.toutsurlesprudhommes.com/ressources-documentaires/glossaire-Tribunal-grande-instance.html
http://www.toutsurlesprudhommes.com/ressources-documentaires/glossaire-Tribunal-administratif.html
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Pourquoi les conseillers prud'hommes sont-ils �lus ?

L'�lection des conseillers prud'hommes conf�re � cette institution une l�gitimit� d�mocratique forte : ce 
sont environ 17 millions d'actifs qui sont concern�s par ces �lections. 

En savoir plus sur les prud’hommes, cliquez ici : http://www.cfecgc.org

Pensez � transf�rer ce mail � vos connaissances, cette information peut leur �tre utile !

Voir toutes les actions :
Action N�1 : D�couvrez le blog de campagne

Et n’oubliez pas … le 3 d�cembre, choisissez vos interlocuteurs

Votez CFE-CGC !

http://www.cfecgc.org/ewb_pages/p/prudhommes-a-quoi-ca-sert.php
http://www.cfecgc.org/e_upload/pdf/pdhblogcampagne1.pdf

